
municipalité
Dernière séance du conseil actuel 
mardi le 1er octobre 2013

Première séance du nouveau conseil le 
mardi 19 novembre 2013
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les Comptonales 
2013

Tous les détails de la program-
mation et plein de nouvelles

À LirE En PAGE 8-9

Compton à la radio
Une émission qui nous 

ressemble

À LirE En PAGE 7 

on se prépare 
pour les Élections 

municipales

À LirE En PAGE 4 

À lire en page
Compton au boulot

inVitAtion
L’équipe de la Bibliothèque munici-
pale de Compton vous invite dans 
l’univers d’Amélie 
Dubois, auteure 
de la série à succès 
Chick lit. Elle a 
également publié 
Oui je le veux… 
et vite! et Ce qui se 
passe au Mexique 
reste au Mexique!

C’est un ren-
dez-vous à ne pas manquer le 
mercredi 16 octobre 2013 à 19 h.

Inscription obligatoire au 819 835-
0404. Gratuit pour les résidents de 
Compton (5 $ pour les non-résidents). 
Places limitées.

Écoutez l’émission 
le réveil de Compton
À l’antenne de CIGN-FM, la radio 

coopérative de la région de Coaticook
Tous les mercredis de 7 h à 9 h 

en syntonisant le 96,7 FM 
ou en direct au www.cignfm.ca

Merci aux partenaires qui rendent pos-
sible cette émission 100 % Compton :

Municipalité de Compton, COOP 
Compton, Gérard Leblanc, coutier 
d’assurances, L’écho de Compton

pale de Compton vous invite dans 
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L’écho du maire Mêle-toi de tes affaires municipales

Septembre. Les oriflammes aux couleurs des Comptonales flottent sur la rue prin-
cipale annonçant l’approche de notre grande fête. Les organisateurs de l’événement 
mettent la main aux derniers préparatifs afin d’accueillir des milliers de visiteurs sur 
notre territoire. Des gens d’un peu partout parcourront nos chemins de campagne 
pour découvrir nos producteurs et leurs invités. À chaque place qu’ils visiteront, 
ferme, verger, maraicher, serre, fromagerie, vignoble ou village, ils découvriront le 
meilleur de ce que Compton peut offrir, non seulement pour leurs papilles, mais 
aussi pour leur qualité de vie. Quelle vitrine exceptionnelle pour tout Compton!

À quoi ça sert les Comptonales?
Je dois avouer que je suis toujours surpris quand certains citoyens me disent que 
la Municipalité investit trop dans le projet des Comptonales. Pour ma part, je suis 
d’avis que notre collectivité entière ne pouvait trouver meilleur moyen de crois-
sance et de promotion (et à si bas prix!) que ce festival des récoltes. Il n’y a pas très 
longtemps, Compton n’était connu que dans notre région immédiate, et surtout 
pour ses pommes et ses fraises. Quand je participais à des congrès au niveau na-
tional, rares étaient ceux qui avaient entendu parler de nous. Mais aujourd’hui, 
quand on prononce le nom de notre village, partout les gens réagissent en salivant, 
associant à ce mot les saveurs, l’abondance des récoltes, le charme des paysages et 
l’art de vivre. 

En mettant Compton sur la carte, les Comptonales ont ouvert toute grande la 
porte au développement. Non seulement notre municipalité s’est positionnée 
comme une destination agrotouristique de premier plan, duquel plusieurs com-
merces retirent des avantages économiques, mais elle est maintenant perçue comme 
un milieu de vie très enviable où s’installer, construire sa maison, élever une famille 
ou prendre sa retraite. Cette image favorable n’est pas étrangère au développement 
immobilier qu’on a connu depuis quelques années, ni à la hausse des valeurs de nos 
résidences. Et en vue du prolongement de l’autoroute 410, ce positionnement nous 
place dans une situation avantageuse pour l’avenir. De plus en plus de gens vou-
dront s’installer chez nous et c’est grâce à cette croissance démographique que nous 
pourrons enfin développer les services dont nous rêvons pour notre collectivité.

Et les retombées de l’événement ne sont pas seulement économiques, elles sont 
aussi sociales. En réunissant plusieurs de nos forces vives autour de l’agroalimen-
taire, les Comptonales ont contribué à briser l’isolement et à développer une sy-
nergie entre les acteurs de ce secteur. Une sincère attitude de collaboration s’est 
installée au point tel que plusieurs observateurs en font la remarque, se disant sur-
pris de voir nos artisans de l’agroalimentaire se recommander mutuellement, parta-
ger leur clientèle et unir leurs efforts vers une vision commune du développement 
au lieu de cultiver la crainte et la méfiance envers la concurrence.  

À toutes ces retombées s’ajoute la dimension rassembleuse de cet événement qui 
réussit à inspirer un nombre impressionnant de citoyens bénévoles n’ayant aucun 
intérêt à s’y investir autre que l’amour pour leur coin de pays et la satisfaction de 
travailler ensemble à son développement. Tout ça, croyez-moi, pour une collecti-
vité, ça vaut des millions!

Séance ordinaire du 13 août 2013

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE :

• le maire et le directeur général ou leurs 
remplaçants désignés à signer pour et 
au nom de la municipalité les proto-
coles d’entente de prêt de locaux d’ur-
gence (sécurité civile) avec les partenaires 
suivants  : la Commission scolaire des 
Hauts-Cantons et la Fabrique Notre-
Dame-de-l’Unité (secteur Compton). 
Ces ententes visent à prévoir des sites 
pour accueillir les sinistrés lors de si-
nistres majeurs.

• l’inscription de monsieur Patrick 
Lanctôt au 48e Colloque annuel de l’As-
sociation des techniciens en prévention 
incendie du Québec qui doit se tenir à 
Sherbrooke les 3 et 4 octobre 2013 au 
coût de 235 $.

• le versement d’un montant de 10 000 $ 
à M. Jean-Pierre Guilbault en indemnité 
pour l’acquisition de la servitude requise 
pour les travaux de bouclage du secteur 
route 147/chemin Cochrane et d’un 
montant de 1 500 $ à Dufresne, Savary 
et associés inc. pour les services d’exper-
tise en évaluation.

• l’achat de 1 200 tonnes d’abrasif (mé-
lange de sable abrasif et de calcium) pour 
un montant approximatif de 16 025 $ 
chez Calclo. Le contremaître des travaux 
publics a soumis au conseil un projet vi-
sant l’utilisation d’un nouveau matériel 
pour le déglaçage des rues et routes et ce 
nouveau procédé semble donner de bons 
résultats dans d’autres municipalités où il 
a été utilisé.

• le versement d’un montant de 
3  960.49 $ au Comité des Loisirs de 
Compton réparti de la façon suivante : 
3 743.21 $ en remboursement des reve-
nus encaissés par la municipalité, consi-
dérant l’absence d’accès au dépôt de nuit 
par l’organisme, et 217.28 $ en rembour-
sement des dépenses de la Fête nationale 
assumées par le Comité.

• l’achat auprès de la firme Publiform 
de la signalisation suivante en fonction 
du rapport de Mme Robinet du 6 août 
soumis au conseil soit:  G1  B - Station 
d’épuration des eaux usées; H1 - Puits 
no 3 et 4; I1 - Station de traitement de 
l’eau potable et L1 - numéros pour les 
adresses. Le coût est de 4 750 $. 

• le paiement d’un deuxième versement 
de 27 320 $ plus les taxes à Installation 
Steeve Brault inc. suite à l’achèvement 
des travaux de rénovation de l’Hôtel de 
Ville - phase II.

• l’achat par la municipalité de deux (2) 
tables de huit (8) personnes chacune 
pour le Festin des Grâces du dimanche 
6 octobre 2013 au coût de 680 $ pour 
une table et au coût de 340 $ pour l’autre 
table compte tenu des 4 billets offerts 

gracieusement à titre de commanditaire 
majeur de l’événement. Les conjoints des 
membres du conseil ainsi que ceux des 
officiers municipaux invités assument 
les coûts de leur participation au coût de 
90 $ par invité.

LA MUNICIPALITÉ INFORME: 

• qu’elle modifie les travaux de pavage 
et de resurfaçage en fonction de la dimi-
nution de la subvention accordée selon 
ce qui suit : chemin de la Grande-Ligne 
– 200 mètres (pavage); chemin Veilleux 
– 1 500 mètres (resurfaçage); rue Bel-
Horizon – 100 mètres (resurfaçage) et 
qu’elle transmet copie de la présente au 
député de Saint-François ainsi qu’au 
ministère des Transports, direction ré-
gionale pour leur exprimer le méconten-
tement et la déception du conseil face 
à cette décision qui ne semble pas tenir 
compte des particularités locales. La de-
mande de subvention dans le cadre du 
programme d’aide à l’amélioration du ré-
seau routier municipal transmise au dé-
puté de Saint-François en date du 31 mai 
dernier était au montant de 125 000 $ et 
la correspondance du Député Dr Réjean 
Hébert en date du 2 juillet 2013 confir-
mait un octroi de 54 561 $, ramenant 
à moins de la moitié du montant versé 
dans les années antérieures.

Opposition au transport de déchets 
radioactifs

Par voie de résolution, la Municipalité 
s’oppose en principe à tout transport de 
déchets radioactifs liquides sur les routes 
et les ponts publics, sur toute voie na-
vigable ou par voie aérienne puisque 
ces déchets peuvent être solidifiés, l’ont 
déjà été et devraient l’être pour réduire le 
risque qu’ils ne se répandent dans l’envi-
ronnement des êtres vivants. Elle exhorte 
les gouvernements du Canada et des 
États-Unis à suspendre le transfert de dé-
chets liquides hautement radioactifs des 
Laboratoires de Chalk River vers le site 
de Savannah River jusqu’à la conclusion 
de consultations publiques approfon-
dies sur l’à-propos et les impacts poten-
tiels des transferts proposés ainsi que 
sur les autres mesures qui permettraient 
d’atteindre les objectifs officiels de ces 
livraisons.    

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE : 

• le contrat concernant la location d’un 
camion de déneigement à l’heure in-
cluant l’opérateur à Les Excavations Réal 
Barrette inc. pour l’année 2013-2014 au 
taux de 155 $/l’heure.

• le contrat concernant l’achat d’un ca-
mion 10 roues avec les équipements au 
seul soumissionnaire ayant déposé une 
soumission le 9 août dernier, soit Tardif 
Diesel Inc., au montant de 244 333 $. 

suite de l’article en page 4



Club de l’âge d’or  
de Compton

Rendez-vous le 17 septembre 2013 
à 13 h 30 au sous-sol de l’église 
de Compton pour un goûter et du 
bingo entre amis!

CATÉCHÈSE pour les jeunes de 5-7 ans et de 11-12 ans

Deux dates d’inscription
Dimanche 15 septembre 2013 de 11 h à 13 h. Au sous-sol de l’église de 
Compton

Mercredi 18 septembre 2013 à 19 h. Au sous-sol de l’église de Waterville

Bienvenue!

Comptoir familial
Avec l’arrivée de septembre, nous vous invitons à venir voir le vaste choix de 
vêtements pour la rentrée. Trouvez aussi un sac à dos, de l’équipement sportif 
pour le hockey ou le soccer! Venez vite faire votre choix, que vous soyez petit ou 
grand! Nos bénévoles vous attentent tous les mercredis et jeudi de 13 h à 19 h! 

Teneur/teneuse de livres-comptables 
recherché(e)

Les Comptonales sont à la recherche d’une personne pour effectuer la tenue 
de livres.

Environ une demi-journée par deux semaines (sauf pendant la période des 
Comptonales où la personne sera plus sollicitée).

Doit connaître Simple Comptable.

Salaire à discuter

Contacter le 819 835-9463.
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Mêle-toi de tes affaires municipales

Le conseil accepte l’offre de financement 
soumise par la compagnie « Crédit-bail 
Spar Inc. (division municipale) », tel que 
soumis par Jean-Guy Barbeau le 13 août 
2013, pour un versement mensuel de lo-
cation au montant de 4 410.85 $ durant 
60 mois.

LA MUNICIPALITÉ MANDATE: 

• la firme Michel Jubinville et associés, 
architecte, en vue de l’analyse des travaux 
à réaliser ainsi que l’établissement des 
coûts approximatifs pour la municipalité 
dans le projet visant à utiliser certains 
espaces du centre communautaire actuel 
pour loger des classes d’élèves. Ces classes 
permettraient de garder nos enfants à 
Compton, car l’école Louis-St-Laurent 
est sur le point d’être remplie au maxi-
mum de sa capacité, ce qui obligerait une 
partie des élèves à voyager vers l’un ou 
l’autre des villages voisins. Cette analyse 
est faite en vue de déposer une demande 
conjointe municipale/scolaire auprès 
du gouvernement du Québec, dans les 
meilleurs délais. 

• la firme d’ingénieurs EXP pour la réali-
sation de sondages au roc dans le secteur 
de la rue Bel-Horizon/Hatley sur une 
base de rémunération horaire n’excédant 
pas 1 050 $, le tout selon l’offre de ser-
vices présentée le 12 août dernier, et pour 
la réalisation de sondages au roc et relevé 
complémentaire pour le secteur route 
147/Cochrane pour un total de 3 500 $.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE: 

• que les démarches en vue de la mise 
en place d’une politique culturelle 
soient faites. Elle demande à la MRC 
de Coaticook d’autoriser que l’agente 
de développement culturel assiste en ce 
sens le comité de Culture et patrimoine 
de la Municipalité et confie à ce comité 
le mandat d’élaborer et de soumettre 
un projet de politique culturelle pour la 
Municipalité ainsi qu’un plan d’action 
pour la rendre effective. 

• la demande de Albert Ernest Cairns 
auprès de la Commission de protection 
agricole du Québec. M. Cairns du 385, 
chemin des Trembles à Compton a dé-
posé le 24 juillet 2013 une demande 
complète d’autorisation d’aliénation 
de terrain visant le lot 1 804 013 du 
Cadastre du Québec d’une superficie de 
28 023.4 m2. Le but de la demande est 
de consolider une exploitation agricole 
autonome.

• d’ajouter une semaine supplémentaire 
au programme de réduction prévu à la 
résolution 083-2013-03-05 par laquelle 
la municipalité a accepté l’offre déposée 
par la corporation « Camp Val-Estrie inc. 
» au niveau du SAE.

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE: 

• la révision budgétaire 2013 de l’Office 
municipal d’habitation de Compton tel 
que proposé par la Société d’habitation 
du Québec, laquelle prévoit un budget 
approuvé cumulatif de 169,691 $, un 
excédent des dépenses de 83 336 $ et un 
déboursé de la municipalité de 8 384 $.

Éducation et prévention du diabète 

La Muncicipalité de Compton appuie 
la campagne « L’éducation et la pré-
vention du diabète » menée par les or-
ganismes internationaux, nationaux et 
locaux de prévention du diabète et par-
ticulièrement par Diabète Estrie. Une 
publication sera mise sur le site internet 
municipal à compter du 8 novembre 
jusqu’au 15 novembre ainsi qu’une men-
tion dans le journal local L’écho, édition 
d’octobre. Le diabète est une maladie 
chronique qui affecte de plus en plus de 
personnes sur la planète en général, mais 
aussi dans notre région et notre muni-
cipalité. La sensibilisation des citoyens 
et citoyennes à cet égard est une façon 
utile et efficace de les inciter à prendre 
les moyens pour prévenir ou retarder 
l’incidence de la maladie. La Journée 
mondiale du diabète, qui a lieu le 14 
novembre, est, depuis 2007, une des 
Journées officielles des Nations Unies.  

LA MUNICIPALITÉ APPUIE :

• la demande adressée au Comité de di-
versification de la MRC de Coaticook 
pour la réalisation d’une étude de fai-
sabilité portant sur l’église St-James, 
le tout pour un montant de 21 420 $. 
Cette demande fait suite au regroupe-
ment de certains citoyens afin d’analyser 
les possibilités de réhabilitation du bâti-
ment de l’église St-James-the-Less, situé 
sur le chemin Cochrane.

• le montage d’un projet visant l’ajout de 
12 à 24 unités de logements pour les ai-
nés à Compton. Cette décision positive 
du conseil pourrait permettre à certaines 
conditions de sauter l’étape de préfai-
sabilité et permettrait au consultant de 
procéder au montage du projet en vue de 
sa présentation à la Société d’Habitation 
du Québec.
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L'écho du directeur général

L’écho : Monsieur Leblond, en plus 
du poste de directeur général de la 
Municipalité, vous jouerez le rôle 
de président des élections lors des 
élections municipales de novembre 
prochain. À cet effet, pouvez-nous 
préciser les dates importantes à 
retenir?

Jacques Leblond : La période électorale 
municipale 2013 débutera le 17 sep-
tembre 2013. La période dite de mise 
en candidature, soit celle pendant la-
quelle nous pourrons accepter des mises 
en candidature aux postes de maire et 
de conseillers, s’étend du vendredi 20 
septembre au vendredi 4 octobre 2013, 
à 16 h 30.

L’écho : Pourquoi précisez- vous 16 h 
30, le 4 octobre?

Jacques Leblond : La loi est stricte sur 
ce point, le président d’élection ne peut 
recevoir aucune mise en candidature 
à d’autres heures que celles indiquées 
dans l’avis d’élections, et aucune après 
16 h 30 le 4 octobre 2013.  

L’écho : Qu’arrive-t-il si plusieurs 
personnes voulant déposer leurs can-
didatures arrivent en même temps, 
disons à 16 h 25?

Jacques Leblond : Tous ceux qui seront 
arrivés avant 16 h 30 seront accueillis et 
pourront déposer leur bulletin de candi-
dature, mais je recommande aux futurs 
candidats de ne pas attendre aussi tard, 
car si pour une raison ou une autre le 
bulletin de candidature n’est pas com-
plet (par exemple, si la personne n’a 
pas les documents requis à l’appui de sa 
candidature), nous pourrions avoir à le 
refuser et le candidat n’aura pas le temps 
de le corriger dans le délai fixé par la loi. 

L’écho : Vous mentionnez un bulletin 
de candidature, où peut-on se procu-
rer ce bulletin?

Jacques Leblond : La façon la plus 
simple est de s’adresser directement à 
son président d’élection. Il pourra ainsi 
guider le candidat sur la façon de rem-
plir le formulaire fourni par le Directeur 
général des élections du Québec et 
fournir toutes autres informations per-
tinentes sur les candidatures en général.

L’écho : Est-ce qu’une personne peut 
obtenir un formulaire pour quelqu’un 
d’autre?

Jacques Leblond : Certainement! Je 
profite de cette question pour vous as-
surer de la discrétion du président et 
de son personnel. L’obtention du for-
mulaire est un geste qui relève du do-
maine privé. Quant à la déclaration de 
candidature, elle n’est pas publique tant 
qu’elle n’est pas reçue et acceptée par le 
président d’élection.

Si quelqu’un désire obtenir un formu-
laire, mais n’est pas tout à fait décidé à 
se présenter, je lui suggère de téléphoner 
au 819 835-5584 afin de prendre un 
rendez-vous pour en discuter avec moi 
ou madame Martine Carrier, secrétaire 
d’élection. Nous recevrons les gens sur 
rendez-vous seulement durant les jours 
et heures indiquées sur l’avis d’élection 
(voir l’avis d’élection publié dans ce nu-
méro de L’écho) ainsi que toute la jour-
née du 4 octobre, jusqu’à 16 h 30. 

L’écho : Qui peut être candidat?

Jacques Leblond : C’est une question 
très simple qui demande une réponse 
assez longue. Disons que la personne 
candidate doit être majeure, citoyenne 
canadienne et avoir le droit d’être ins-
crite sur la liste électorale de Compton. 

J’ai préparé un petit document sur ce 
sujet que je pourrai fournir à toute 
personne qui souhaite vérifier son 
éligibilité.

L’écho : Qu’arrive-t-il si une seule per-
sonne pose sa candidature à un poste 
donné?

Jacques Leblond : Si à 16 h 31, le 4 oc-
tobre, une seule personne a déposé son 
bulletin de candidature pour un poste, 
je pourrai la proclamer élue dans les mi-
nutes qui suivront.

L’écho : Il reste tant de questions sur 
les élections. Où pouvons-nous obte-
nir davantage d’informations?

Jacques Leblond : J’invite tous les 

citoyens qui le désirent à consulter le 
site internet du Directeur général des 
élections du Québec, celui du ministère 
des Affaires municipales des Régions et 
de l’Occupation du territoire et celui de 
la Municipalité de Compton. De plus, 
je demeure à votre disposition pour ré-
pondre à vos questions. 

Nous avons besoin de personnel élec-
toral. J’invite encore une fois toutes 
les personnes qui le peuvent à s’ins-
crire comme employés du président 
d’élections.

Enfin, permettez-moi de nous souhaiter 
des élections où les citoyens viendront 
voter en grand nombre, car nous de-
vons nous préparer comme si tous les 
citoyens venaient le faire.
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Mêle-toi de tes affaires municipales

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le rè-
glement de lotissement numéro 2002-36. 

Projet de règlement numéro 2002-36-2.13 modifiant le règlement de lotisse-
ment no 2002-36 de la Municipalité de Compton établissant une redevance 
pour fins de parcs et terrains de jeux  

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d'une séance ordinaire tenue le 10 septembre 2013, le conseil de la 
Municipalité de Compton a adopté le projet de règlement numéro 2002-36-
2.13 et intitulé : « Règlement numéro 2002-36-2.13 modifiant le règlement de 
lotissement no 2002-36 de la Municipalité de Compton établissant une rede-
vance pour fins de parcs et terrains de jeux.

Résumé des modifications
2. Le projet de règlement vise à établir une redevance pour fins de parcs ou de 
terrains de jeux comme condition préalable à l’émission d’un permis relatif à une 
opération cadastrale dans certains cas et à certaines conditions.

3. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 24 septembre 2013 à 
19 h, au 3, chemin de Hatley à Compton. L'objet de cette assemblée est de 
présenter en quoi consiste le projet de règlement et plus particulièrement quelles 
seront les modifications au règlement de lotissement actuellement en vigueur. Au 
cours de cette assemblée, Monsieur Fernand Veilleux, maire de la municipalité, 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s'exprimer.

4. Le projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 3, che-
min de Hatley, à Compton de 9 h à 16 h du lundi au vendredi.

DONNÉ à COMPTON ce 16 septembre 2013. 
Jacques Leblond, avocat, OMA, Directeur général 

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION 2013-2014-2015 
DEUXIÈME EXERCICE FINANCIER

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le rôle triennal d’évaluation 
foncière de la Municipalité de Compton a été déposé en date du 30 août 
2013 et sera, en 2014, en vigueur pour son deuxième exercice financier, et 
que toute personne peut en prendre connaissance à mon bureau durant les 
heures d’affaires régulières, soit du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Conformément aux dispositions de l’article 74 de la Loi sur la fiscalité mu-
nicipale, avis est également donné que toute personne qui a un intérêt à cet 
effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision prévue par 
la section I du Chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas ef-
fectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi. 
Pour être recevable, cette demande de révision devra remplir les conditions 
suivantes :
1. La demande de révision doit être faite sur le formulaire prescrit à cette fin 
et disponible à l’endroit ci-bas indiqué;
2. La demande doit être déposée au bureau de la MRC de Coaticook situé 
294, rue Saint-Jacques Nord, à Coaticook, J1A 2B3 ou y être envoyée par 
courrier recommandé;
3. La demande de révision peut être déposée au cours de l’exercice financier 
pendant lequel survient un événement justifiant une modification du rôle 
en vertu de la Loi, ou au cours de l’exercice suivant;
4. Cette demande de révision doit être accompagnée de la somme d’argent 
déterminée par le règlement adopté par la MRC de Coaticook et applicable 
à l’unité d’évaluation visée par la demande;
N.B. La demande par la transmission du formulaire dûment rempli est ré-
putée avoir été déposée le jour de son envoi dans le cas où le dépôt de la 
demande est effectué par courrier recommandé.
DONNÉ à COMPTON ce 16 septembre 2013.
Jacques Leblond, avocat, OMA, Directeur général

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2013

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
Je, soussigné Jacques Leblond, président d’élection pour la Municipalité de 
Compton, avise les électeurs qu’un scrutin aura lieu le 3 novembre 2013 et que:

1. Les postes suivants seront ouverts aux candidatures : 

	 Le poste de Maire

	 Les postes de conseiller pour les districts suivants :
	 LOUIS-S.-ST-LAURENT (1), RIVIÈRE MOE (2), COCHRANE (3), 
	 RIVIÈRE COATICOOK (4), HATLEY (5) ET POMMEROY (6)

2. Toute déclaration de candidature à ce ou ces postes doit être produite au bu-
reau du président d’élection, le cas échéant durant les jours suivants :

		  Sur rendez-vous : 

	 Du 20 septembre au 24 septembre 2013 de 10 h à 16 h 

	 Le 30 septembre 2013 de 10 h à 18 h 

	 Du 1er au 3 octobre 2013, de 10 h à 16 h 30

À NOTER – LE VENDREDI 4 OCTOBRE 2013, LE BUREAU SERA 
OUVERT DE 9 H À 16 H 30 DE FAÇON CONTINUE.

3. Si plus d’un candidat pose sa candidature à un même poste, un scrutin aura 
lieu le 3 novembre 2013 de 10 h à 20 h et un vote par anticipation sera tenu le 
27 octobre 2013 de 12 h à 20 h.

4. J’ai nommé Mme Martine Carrier pour agir à titre de secrétaire d’élection.

5. Toute personne désirant obtenir de l’information ou désirant rencontrer le 
président d’élection ou la secrétaire d’élection peut le faire, soit en personne à 
l’hôtel de ville au 3, chemin de Hatley ou en communiquant avec nous par télé-
phone au 819 835-5584.

DONNÉ à COMPTON ce 16 septembre 2013. 
Jacques Leblond, avocat, OMA, Président d’élection 
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Mêle-toi de tes affaires municipales

CUEILLETTE DES GROS REBUTS
La Municipalité de Compton, effectuera exceptionnellement une collecte spé-
ciale des gros rebuts SUR TOUT LE TERRITOIRE.  

MARDI 15 OCTOBRE PROCHAIN
( Déposez vos rebuts en bordure de route pour 6 h le matin )

Nous tenons à informer les citoyens qu’ils peuvent faire appel aux services de la 
Ressourcerie des Frontières pour tout matériel réutilisable ou récupérable. Veuillez les 
contacter au 819 804-1018. 

Branches : Coupez-les en longueur de 4 pieds et attachez-les en paquets.

Font partie de cette cueillette : Les meubles et électroménagers, tels que réfrigéra-
teurs, cuisinières, tables, chaises, etc.

Sont spécifiquement EXCLUS de cette cueillette :

a) les pneus, les débris de démolition, de construction et d’excavation, les maté-
riaux secs, les bois tronçonnés :

b) les déchets dangereux se regroupant principalement dans six (6) catégories : pes-
ticides, produits nettoyants, peintures et solvants, produits liés à l’utilisation et à l’en-
tretien de l’automobile; les détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone et autre;

c) les carcasses de véhicules automobiles, les terres et les sables imbibés d’hydrocar-
bures et les boues;

d) les rebuts pathologiques, les cadavres d’animaux, les déchets liquides de quelque 
nature que ce soit;

e) les téléviseurs, équipements électroniques et informatiques, les déchets résul-
tant des activités de production industrielle ou commerciale;

f) les explosifs, les armes explosives, la dynamite, les fusées, les balles, les grenades;

g) les contenants pressurisés, tels que les bonbonnes au gaz propane, les bouteilles 
d’acétylène, etc.

RÉCUPÉRATION DES PNEUS USAGÉS  
LE MARDI 26 NOVEMBRE 2013

PRENEZ AVIS que vous devez apporter vos pneus usagés au GARAGE 
MUNICIPAL situé au 6505, route Louis-S.-St-Laurent à Compton le MARDI 26 
NOVEMBRE 2013 DE 7 h à 17 h. 

Notez qu’il faut enlever les jantes (rim) des pneus. 

COLLECTE DES FEUILLES MORTES
Depuis l’introduction de la collecte des matières compostables au début de l’an-
née 2008, la Municipalité de Compton procède encore cette année à la collecte des 
feuilles mortes sur l’ensemble de son territoire à l’occasion de chacune des collectes 
des matières compostables (bac brun) du mois d’octobre et de la première moitié du 
mois de novembre.

CONDITION : NE PAS UTILISER DE SAC DE PLASTIQUE

Pour profiter de ces collectes, il suffit de déposer les feuilles mortes dans le bac brun 
ou de les placer dans des sacs de papier à côté du bac brun où les préposés de la 
municipalité les recueilleront à l’occasion de la cueillette des matières compostables.

16 SEPTEMBRE 2013  
Jacques Leblond, Directeur général

LARGE GARBAGE COLLECTION
The large object garbage collection will be done on:

TUESDAY OCTOBER 15TH

Put your large object garbage by the road by 6:00 a.m.

We would like to inform our citizens that if they have any reusable material or 
furniture they can call La Ressourcerie des Frontières at 819-804-1018

Please have materials, including branches (cut into 4 foot lengths and done up in 
bundles), furniture and electrical appliances such as refrigerators, stoves, tables 
and chairs placed for removal by 6 a.m. on the day of the collection.

The following are specifically EXCLUDED from this collection:

a) TIRES, dry materials, sawn lumber, demolition, construction or excavation.

b) hazardous waste products which fall into any of the following six (6) cate-
gories: pesticides, cleaning products, paints and solvents, products used in the 
operation or maintenance of vehicles, smoke and carbon monoxide detector, etc.

c) vehicle bodies or frames, soil or sand contaminated with hydrocarbons , mud 
or sludge.

d) biological or pathological wastes, including animal bodies or body parts, li-
quid wastes of any nature.

e) Television,electronic & computer equipment, all industrial or commercial 
wastes.

f ) explosives, firearms, dynamite, ammunition, grenades, etc.

g) pressurized containers, such as propane or acetylene gas cylinders etc.   

USED TIRES RECYCLING – TUESDAY NOVEMBER 26TH 2013

Take note that you can bring your used tires at the Municipal Garage, 6505 
Route Louis-S.-St-Laurent , on TUESDAY NOVEMBER 26TH  FROM 7H00 
TO 17H00.  Only tires without rim having a diameter of 121,25 cm (48,5 
inches) or smaller will be accepted without cost.  Extra will be charged directly 
to the owner for other categories.  An employee will be on hand for the manage-
ment of any billing.

DEAD LEAVES COLLECTION

Citizens are invited to place their dead leaves directly in the brown basket or to 
fill them in paper bags (no plastic bags) and put those bags beside the brown 
basket.  The leaves will be collected the days of the collection of the compost 
material for all October and the first half of November.

SEPTEMBRE 16TH  2013  
Jacques Leblond, Directeur général

CUEILLETTE DE PNEUS USAGÉS 2013
PRENEZ AVIS que vous devez apporter vos pneus usagés au garage municipal situé 
au 6505, route Louis-S.-St-Laurent, le MARDI 26 NOVEMBRE 2013 DE 7 h à 
17 h.

Notez qu’il faut enlever les jantes (rim) des pneus. Seuls les pneus sans jantes et 
ayant un diamètre global de 121,25 cm (48,5 pouces) ou moins seront acceptés. De 
plus, les pneus doivent être propres et exempts de terre, feuilles, etc.

Comme l’an passé, des extras seront chargés directement aux propriétaires pour 
les pneus ne faisant pas partie du programme de Recyc-Québec. Pour la gestion des 
extras, un employé municipal sera sur place.

VOICI LA LISTE DES PRIX EXTRAS :
- Pneus d'automobile avec jantes 12" à 16"........................................................5.50 $/un

- Pneus de camions avec jantes 17" et +, 12" et – de semelle de roulement .......9.00 $/un

- Pneus de camions avec jantes 17" et +, 13" et – de semelle de roulement......10.00 $/un

- Pneus de camions sans jantes 17" et +, 13" et – de semelle de roulement........8.00 $/un

- Pneus de machineries lourdes avec jantes (gros).............................................65.00 $/un

- Pneus de machineries lourdes avec jantes (petit)............................................48.00 $/un

- Pneus de machineries agricoles avec jantes (gros)...........................................58.00 $/un

- Pneus de machineries agricoles avec jantes (petit)..........................................41.00 $/un

- Pneus d'ingénierie industrielle avec jantes (gros)............................................75.00 $/un

- Pneus d'ingénierie industrielle sans jantes (gros)............................................58.00 $/un

- Pneus d'ingénierie industrielle avec jantes (petit)...........................................55.00 $/un

- Pneus d'ingénierie industrielle sans jantes (petit)...........................................38.00 $/un

Pour toute autre information, communiquer avec M. Alain Beaulieu au bureau 
municipal au 819 835-5584.
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VoX pop 
Par Brigitte Robert

Avez-vous remarqué les réno-
vations faites à l’hôtel de ville? 
Qu’en pensez-vous?

éCoutEZ Compton à la radio!
Une émission hebdomadaire sur nous et 
par nous à CIGN-FM
Le mercredi de 7 h à 9 h, écoutez Le Réveil de Compton 
à l’antenne de la radio coopérative de la région de Coaticook, 
CIGN-FM, 96,7. Sur un ton d’humour et de convivialité, 
l’émission, diff usée en direct, présente des entrevues avec des gens et 
des entreprises de notre municipalité, des nouvelles de l’Hôtel de Ville, de l’informa-
tion sur nos activités sociales, culturelles, agricoles, scolaires, sportives et « commé-
ratives » (du mot commérage…). Le tout est entrecoupé de musique et comme dans 
toute émission matinale, de découvertes, de bulletins météo ainsi que de revues de 
presse sur l’actualité internationale, nationale, régionale et locale. Atmosphère 100 % 
Compton garantie! 

Le Réveil et L’écho de Compton vous invitent à participer
Vous avez une nouvelle qui concerne Compton, un commentaire ou une annonce 
sur ce qui se passe dans notre patelin, un sujet ou une idée à suggérer pour le journal 
L’écho ou l’émission radio du mercredi matin? N’hésitez pas à partager cette infor-
mation sur la page Facebook de L’écho de Compton www.facebook.com/comp-
tonecho ou à contacter echo@lilimagine.com ou encore le 819 835-0048 afi n de 
contribuer à faire de ces médiums des outils effi  caces de communication.

Les auditeurs de CIGN-FM sont également invités à utiliser la page www.facebook.
com/groups/cignfm pour réagir et apporter leur grain de sel aux animateurs pendant 
les émissions en direct. Ce groupe Facebook compte presque 900 membres.  

Une vitrine pour les organismes
Les organismes de toute la région peuvent profi ter de la tranche horaire de 10 h à 
midi en semaine pour se faire connaître et publiciser leurs activités. Il suffi  t d’un coup 
de fi l au 819 804-0967 ou un courriel à info@cignfm.ca pour organiser votre entrée 
en ondes.

CIGN-FM, notre radio!
La radio coopérative CIGN-FM est un outil qui appartient et est gérée par les ci-
toyens de la MRC. Un an seulement après son ouverture, la station est en train de 
devenir un important médium de promotion et de communication pour la région et 
bien au-delà. Les ondes de notre radio atteignent plusieurs secteurs de Sherbrooke, 
de Magog et en fait, toute la planète puisqu’on peut l’écouter en direct sur Internet 
à www.cignfm.ca.

Au cours de sa première année d’existence, CIGN a vendu plus de 50 000 $ en pu-
blicité et la confi ance des commerçants et des organismes de la région en la capacité 
de CIGN-FM de rejoindre leur clientèle est toujours grandissante. De nombreuses 
organisations de Coaticook font jouer CIGN-FM dans leur établissement et tout 
porte à croire que celles de Compton et du reste de la MRC suivront bientôt, non 
seulement en syntonisant le 96,7, mais en y diff usant leur information et leurs mes-
sages publicitaires.

On peut découvrir les nombreuses émissions de la programmation d’automne, en 
consultant la grille horaire à www.cignfm.ca.

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

André Randour et Katty Finet n’habitent pas à Compton, 
mais ils viennent régulièrement au camping pour y séjourner. 
Rencontrés à la Coop de Compton, voici ce qu’ils en pensent : 
« Oui! Nous avons remarqué les rénovations, un très beau ré-

sultat, parfait pour accueillir les visiteurs des Comptonales. » 

Geneviève Bolduc, native et résidente de Compton, est gé-
rante de la quincaillerie : « Oui! C’est très beau et ça rajeunit le 
centre du village tout en gardant le cachet antique! Il s’harmo-
nise avec le style du village. Nous sommes très contents qu’une 

grande partie des matériaux proviennent de la Coop! »

La famille Labonté- Groleau, en visite chez les parents de ma-
dame. « Nous n’habitons pas ici, mais nous avons tout de suite 
remarqué les changements! C’est beaucoup mieux ainsi, et ça 
coûte beaucoup moins cher qu’un nouvel hôtel de ville! La 
couleur est vraiment jolie. »

D’autres passants, timides devant la caméra, acceptent toutefois d’exprimer leur 
opinion.

« C’est magnifi que! », répond Julie Nadeau de Compton, croisée à sa sortie du 
Bonichoix.

« Ça saute aux yeux… pour le mieux! », s’exclament M et Mme Comptois en visite 
chez des amis.

« J’aimerais que ma maison ait le même look! », confi e Roger, de Sherbrooke, en 
visite pour cueillir des pommes. 

« Non, je n’avais pas remarqué, mais maintenant que vous en parlez, c’est vrai 
que ça fait du bien! », nous dit Mme Lavoie de Waterville, rencontrée au guichet 
automatique.

« Non, je roule trop vite », s’exclame un jeune comique qui n’a pas donné son nom.

à l’antenne de la radio coopérative de la région de Coaticook, 
CIGN-FM, 96,7. Sur un ton d’humour et de convivialité, 
l’émission, diff usée en direct, présente des entrevues avec des gens et 
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Fin septembre, c’est à Compton qu’il faut être!
Les Comptonales sont de retour pour une 8e année consécutive! Les 28 et 29 septembre prochain de 10 h à 16 h, familles et gourmets sont invités à explorer la succulente 
gastronomie locale, déguster nos produits du terroir et rencontrer nos sympathiques chefs, producteurs et artisans. Le meilleur moment pour faire découvrir Compton à 
vos familles et amis!

Les huit destinations  
de la Virée gourmande 2013
La virée gourmande, c’est une quarantaine 
de producteurs, transformateurs, chefs 
et artisans répartis sur huit destinations 
gourmandes.

Le Domaine Ives Hill

•	 Chef : Carolyn McKinnel,  
	 du Café CAUS 

•	 Kiosque environnement :  
	 Créateurs de saveurs et l'achat local 

•	 Fromagerie Caitya 

•	 Boeuf Parthenais-Claribel 

•	 L'olivier Santé 

•	 Érablière Serge Vachon

•	 Bleu Lavande 

•	 Richard Beauchamp :  
	 Pendentifs et taille de pierres

•	 Créativité de Mère en Fille :  
	 art textile

•	 l'Âsinerie les ânes en culotte 

•	 Denis Bégin - animateur

•	 François Longpré - guitariste

L’Abri végétal et son pont couvert

•	 Chefs : Rémi Junkerdorf et  
	 Kéren Richard du Café Aragon 

•	 Kiosque environnement : 
	 L'amélioration de la qualité de l'eau,  
	 COGESAF

•	 Miel Pur Délice 

•	 Distribution Solidaire 

•	 Oliva 

•	 Sabrina Vildier - Faux vitrail

•	 Le Mandragore 

•	 François Laplante - Violoniste

•	 Du coq à l'âne 

•	 Boulangerie Quivit

Les Vallons Maraîchers

•	 Chefs : À venir

•	 Kiosque environnement : l'Écolo  
	 Boutique et le compost 

•	 MysTea 

•	 Ducs de Montrichard 

•	 Ferme Au pied levé 

•	 Alégria - Pâtes alimentaires  
	 biologiques 

•	 La Savonnerie des Diligences  

•	 Lila Courval et sa troupe de danse  
	 gitane

•	 Accordéon et mandoline

•	 Michel Dessaints - peintre

Les Comptonales 2013

•	 Activités pour enfants

•	 Tour de poney 

•	 Caldwell Bio Fermentation

Verger Le Gros Pierre 

•	 Chef : Jérôme Ferron,  
	 du Café Antiquarius 

•	 Kiosque environnement :  
	 les insectes

•	 Ferme Lennon 

•	 Les Rillettes du Mans Pot-Bouille

•	 Boquébière 

•	 Chocolats Vanden Eynden 

•	 Florasel 

•	 Bart Miazga - percussions

•	 De fil en fibre 

•	 Réjean Côtes - potier

Les Délices de Compton 

•	 Chef : à venir 

•	 Le Pain Voyageur 

•	 Les Jardins Sol-ail

•	 Rose des Champs 

•	 Ô Jardins d'Églantine 

•	 La pointe aux sangliers 

•	 Les Jardins de Paromel 

•	 Créations Porte-bohneur :  
	 Gina Roy, bijouterie artisanale

•	 Marie-Josée Ravary : céramiste et  
	 potière  

•	 Lila Courval et sa troupe de danse  
	 gitane

•	 Olivier Lessard - guitariste

•	 Nicole Demers - Peintre 

•	 En bleu et verre 

La Fromagerie de la Station 

•	 Le Beurrerie du Patrimoine 

•	 Chef : Danny St-Pierre,  
	 de l'Auguste restaurant 

•	 Kiosque environnement :  
	 les OGM agroalimentaires

•	 Le petit Mas 

•	 Le Cep d'argent 

•	 Le Lapin de Stanstead 

•	 Marché Délices du Nord 

•	 La Maison des Arts de la Parole 

•	 Les Forges d'Ilmarinen 

•	 Fil nomade - Lina Sylvain,  
	 tisserande 

•	 Yves Hélie - accordéon 

•	 Érablière DMR Breault

•	 Le Jardin du Ruisseau Ball

La Beurrerie du Patrimoine

•	 Chef : Claude Major

•	 Kiosque environnement :  
	 Manger, rire, courir

•	 Caravane du goût 

•	 Lila Courval et sa troupe  
	 de danse gitane

•	 Biobon 

•	 Côteaux du Tremblay 

•	 Berthe Langlois, art textile

•	 Brenda Carrier, fabrication de savon 
	 artisanal au lait de chèvre

•	 Lucie Veilleux - joaillère 

Le Village et son accueil 

•	 Accueil touristique

•	 Kiosque environnement : le Conseil  
	 régional de l’environnement de  
	 l’Estrie et le transport actif 

•	 Xocolatl Chocolaterie 

•	 Boulangerie artisanale Les Miettes 

•	 Pause Gourmande 

•	 Les Ateliers d'Hélios, céramique

•	 Compton'école

•	 Lila Courval et sa troupe de  
	 danse gitane

•	 Lieu historique national  
	 Louis S. St-Laurent 

•	 Le Quatuor de l'île  
	 (samedi seulement) 

Dégustations gratuites  
pour les enfants
Aux Comptonales, nous mettons à l’hon-
neur les petits bedons : chaque enfant de 
moins de 12 ans reçoit cinq coupons de 
dégustations à dépenser en toute gourman-
dise! De plus, un coin spécialement pour 
eux a été conçu sur chacune des destina-
tions… jonglerie, animaux et saut dans le 
foin sont au menu!

Un évènement écoresponsable 
Profitez des navettes gratuites parcourant 
les destinations gourmandes et les fabuleux 
paysages de Compton. Plusieurs stationne-
ments incitatifs (aux Délices de Compton, 
à la Fromagerie La Station et au Village 
principalement) ont été aménagés afin de 
faciliter l’utilisation de ce transport en com-
mun. Les visiteurs sont également invités à 
se munir de glacières, de sacs écolos et de 
bouteilles réutilisables pour faire leurs em-
plettes et passer la journée.

Comment ça marche?  

Entre 10 h à 16 h, on peut se présenter à 
l’une ou l’autre de nos destinations gour-
mandes et se procurer des coupons de 
dégustations au coût de 1 $/coupon. Ces 
coupons permettent de faire l’achat de bou-
chées cuisinées auprès de nos participants, 
chacune coûtant entre 1 et 3 coupons. 
Ensuite…dégustez! Un plan vous sera re-
mis pour planifier vos déplacements vers les 
autres destinations.  

Nous vous en mettrons plein la vue… et 
plein la panse!

SPECTACLE D’OUVERTURE
Spectacle d’ouverture des Comptonales 
au Pavillon des arts et de la culture de 
Coaticook

Concert dégustation De la bouche à l’oreille 
avec Philippe Laloux

Musicien, auteur-compositeur et chef cui-
sinier de grand talent, Philippe Laloux est 
un amoureux de la Vallée de la Coaticook 
depuis de nombreuses années.  

Il recueillera à cette occasion quelques-uns 
des plus savoureux produits de la région et 
les servira sous forme de bouchées, agré-
mentant le tout de sa musique. 

Les billets sont disponibles au coût de 30 $.

Téléphone : 819 849-6371
www.pavillondesarts.qc.ca

On parle de nous  
dans les médias!
C’est le temps d’ouvrir grand les yeux 
et les oreilles pour la promotion des 
Comptonales.   

Internet : Tou.TV, Radio-Canada Estrie, 
Rougefm.com, QuébecVacances.com, 
Samy Rabbat.com et plusieurs autres

Télévision : Radio-Canada Estrie

Radio : CIGN, Rouge FM et NRJ Estrie

Papier : Progrès de Coaticook, Reflet du 
Lac, la Presse, des quotidiens de Bromont 
et Granby, Journal de Sherbrooke, plusieurs 
guides touristiques, affiches et nos cartons 
promotionnels un peu partout

Autobus : Grande bannière sur un bus 
sillonnant la rive-sud de Montréal!

Bref, les Comptonales seront visibles en 
2013 pour un achalandage accru et un suc-
cès inégalé!
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Les bons coups Les Comptonales 2013 - suite
La municipalité s’affi  che
Quel bon coup que ce nouvel affi  chage sur les édifi ces publics 
de Compton! Les enseignes à  l’hôtel de ville, à la caserne des 
pompiers, sur les toilettes publiques du parc municipal et au 
centre communautaire rehaussent la dignité des lieux, mettent 
en évidence la signature de Compton tout en simplifi ant la 
vie aux visiteurs et aux nouveaux résidents. Et ce n’est pas fi ni! 
Bientôt, deux nouveaux panneaux annonçant Compton appa-
raîtront sur la 147 aux deux extrémités de notre territoire. Bravo 
pour cette fi erté de s’affi  cher!

FERME BEAUDOIN ET FILS
Bravo à la FERME BEAUDOIN ET FILS pour sa participa-
tion aux Portes ouvertes de l’UPA. Quelque 2 000 personnes 
sont venues rencontrer la famille Beaudoin sur la ferme biolo-
gique où ils produisent du lait ainsi que des petits fruits. Tout 
était organisé de main de maître pour un accueil et un séjour 
agréables. Des activités d’interprétation étaient off ertes au ver-
ger et à l’étable ainsi que dans la navette assurant le transport 
entre ces deux sites. En plus de se retrouver au cœur d’un ma-
gnifi que paysage composé d’arbres fruitiers, d’une magnifi que 
allée de tournesol, d’un étang et de vaches au champ, les visiteurs avaient accès à des 
dégustations, de l’animation pour les enfants ainsi qu’à un précieux bagage d’infor-
mation sur les pratiques de culture biologique instaurées sur la ferme. Vous n’y étiez 
pas? Qu’à cela ne tienne! Même si la saison des petits fruits s’achève, il reste encore de 
bonnes choses à admirer, cueillir et déguster au joli verger de la ferme Beaudoin, Les 
Délices de Compton.

Une décoration pour le yogourt de la Beurrerie du Patrimoine
Félicitations à la Beurrerie du Patrimoine qui a remporté le troi-
sième prix dans la catégorie yogourt nature au lait de vache lors 
du 30e Congrès de l’American Cheese Society, qui s’est déroulé 
à Madison, dans le Wisconsin, du 31 juillet au 3 août dernier. 
Le savoir-faire exceptionnel des fromagers québécois a été re-
connu une fois de plus lors de cette importante compétition 
où un nombre record de 1 794 fromages provenant des États-
Unis, du Mexique et du Canada étaient en lice. Un total de 23 
décorations ont été remises à des entreprises québécoises. Elles 
s’ajoutent aux 239 autres mentions honorifi ques ayant été ac-
cordées à nos fromagers et à leurs produits dans le cadre de ce concours depuis les 12 
dernières années. 

Prix et distinctions s’accumulent à la Fromagerie La Station
La Fromagerie La Station ne cesse de collectionner les mentions 
honorifi ques! Lors de la Sélection Caseus 2013, deux fromages 
ont décroché un prix de l’école de laiterie. Les lauréats sont l’Al-
fred Le Fermier (24 mois) et le Chemin de Hatley, ce dernier, 
avec une mention spéciale de meilleur fromage biologique. 

On se rappelle qu’au Grand prix des fromages canadiens du 
printemps dernier, la Raclette de Compton au poivre était dé-
clarée champion de sa catégorie, tandis qu’Alfred le fermier se 
classait parmi les fi nalistes. À ces distinctions s’ajoute l’énorme 
faveur populaire entourant cette fromagerie de chez nous. Il 
semble qu’aucun jour ne se passe sans qu’on entende ou lise le nom de La Station dans 
les médias. Décidément, la famille Bolduc contribue plus que sa part à hisser la réputa-
tion de Compton dans l’univers agroalimentaire québécois. Chapeau!

BESOIN DE BÉNÉVOLES
Nous recherchons de bénévoles pour rem-
plir les postes suivants : 

• Montage des installations la semaine 
 précédant l’événement

• Vente de coupons sur les destinations 
 gourmandes

• Accueil et information

• Brigade verte, pour un événement 
 écoresponsable

• Préposé au stationnement et à la 
 circulation

• Montage de la salle à diner 
 du Festin des Grâces

Le lunch, le chandail et des coupons de dé-
gustations gratuits seront remis aux béné-
voles. Il est possible de s’impliquer pour une 
ou deux journées ou plus. Au plaisir de vous 
rencontrer!

Contactez-nous au 819 835-9463 ou à 
info@comptonales.com. 

Le Festin des Grâces, 
c'est la rencontre 
entre les papilles 
gustatives de 480 
convives et les créa-
tions culinaires de 
neuf chefs de la ré-

gion. Notre particularité? Après un apéro et 
des amuse-gueules, il vous revient de choi-
sir votre entrée, votre plat principal et votre 
dessert chez le chef de votre choix. Nous 
vous off rons l'occasion de visiter neuf tables 
gourmandes lors d'un seul événement.  

Et si l'on ajoute le plateau de fromages ré-
gionaux et l'accord mets/vins par une som-
melière reconnue, on frôle le paradis des 
gourmets.

Rendez-vous alors le 6 octobre prochain, 
pour une expérience gastronomique 
inoubliable!

Animé par Philiippe Lapeyrie

Liste des chefs : 

Bistro DT, Chef Sophie Breault

Antiquarius, Chef Jérôme Ferron

Café Aragon, Chef Kéren Richard et 
Rémi Junkersdof

Café Massawippi, Chef Dominic 
Tremblay

Icône, Chef Charles-Emmanuel Pariseau

La retenue, Chef Sébastien Lefebvre

Plaisir Gourmand, Chef Éric Garand

Roland Michon (canapés), traiteur 
Roland Michon

Auberge Ayer's Cliff , Chef Martin Roy

les journées de la culture 
AuX ComptonAleS

Dans le cadre des Journées de la Culture, 
la Municipalité de Compton présente :

Contes gourmands
Avec la conteuse Marie Lupien-Durocher

Saviez-vous que lorsque vous mangez, vous dégustez avec tous vos sens?  

Vos yeux, vos oreilles, votre nez, vos doigts, vos papilles... ils sont tous en éveil, 
prêts à stimuler votre estomac! À travers des contes gourmands, je vous propose 
de goûter à des aventures variées où les cou- leurs vives, les sons croquants, 
les arômes piquants, les textures veloutées 
et les bouchées sucrées s'entrecroisent pour 
émerveiller votre imaginaire gustatif. Un 
spectacle à déguster avec vos oreilles!

Marie Lupien-Durocher, conteuse
 www.marielupiendurocher.com

Virée gourmande des Comptonales, 
28 et 29 septembre 2013 

Destination Fromagerie La Station 

Quatre (4) représentations par jour, 
entre 11 h et 15 h 30. 

Chaque conte dure environ 30 minutes.   

les arômes piquants, les textures veloutées 
et les bouchées sucrées s'entrecroisent pour 
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Voitures d’époque et machines d’antan attirent la foule 
À l’ère du jetable et de l’obsolescence programmée*, deux événements de Compton démontrent comment les « machines » d’autrefois étaient faites pour durer… et 
être aimées longtemps! 

Brigitte Robert

Belles d’autrefois
On peut dire sans hésiter que l’Exposi-
tion des voitures anciennes de Compton 
n’a pas pris une ride depuis que Sylvain 
Veilleux l’a mis en place lors du 150e 
de la paroisse de Compton. Une cha-
leureuse équipe de bénévoles tous aussi 
passionnés de voitures d’époque a su l’ac-
compagner dans la poursuite et le déve-
loppement de cette magnifique activité 
estivale. Le succès de la 8e édition tenue 
sur le terrain du nouveau Pub McIntosh 
en est la preuve. Selon Michel Jodoin et 
Danielle Robinet, deux Comptonois très 
impliqués dans l’aventure, l’événement 
n’a cessé de progresser et ne peut que re-
venir en force l’an prochain, bien qu’on 
ne sache pas exactement où il sera loca-
lisé, faute d’espace. Des belles d’autre-
fois, ça prend de la place! Espérons qu’on 
pourra leur en trouver à Compton.

Des visiteurs d’un peu partout
Cette année encore, les belles d’autrefois 
sont venues d’un peu partout avec 166 
participants ayant inscrit leurs magni-
fiques voitures à l’exposition. Les mordus 
d’automobiles antiques se sont déplacés 
d’aussi loin que Granby, Montréal, St-
Jean-sur-Richelieu et même des États-
Unis, soit pour exposer leurs trésors, soit 
pour admirer ces bagnoles rutilantes qui 
ont traversé les années avec tant de grâce. 
On pouvait entre autres y trouver une 
Ford Falcon 1963, une Ford Mustang 
Cobra 1973, une Chevrolet Impala 
1958, une Ford Thunderbird 1955 ainsi 
qu’une Oldsmobile Coupé Hot Rod 
1937. La plus vieille auto présentée cette 
année était la magnifique 1913 Ford T 
de Marc-André Morin de St-Dominique 
en Montérégie, une centenaire qui roule 
toujours comme une neuve! Souhaitons 
une aussi longue vie à cet événement qui 
sait attirer et charmer autant de visiteurs 
dans notre patelin. 

Machines d’antan de l’Estrie 

À la porte voisine, au Récré-O-Parc, 
Gordon Barnett, président du club Les 
Machines d’Antan de l’Estrie et son 
équipe de bénévoles présentaient la 21e 
édition de cette très populaire exposition. 
L’édition 2013 fut un succès pour ce club 
de passionnés qui parlent couramment 
boulons, fonte, machines agricoles et 
autres inventions surprenantes. Leurs 
collections ont de quoi impressionner les 
visiteurs de tous âges. Des tracteurs aussi 
bien entretenus les uns que les autres 
sont fièrement alignés pour le plaisir des 
enfants, petits et grands… qui peuvent y 
toucher et même y grimper — une acti-
vité fascinante qui vaut bien des manèges 
— . Il faut voir les attroupements et les 
discussions animées autour des divers 
outils et machines inusités pour com-
prendre l’attrait de cet événement. 

Musée agricole en plein air
Les Machines d’antan de l’Estrie sont un 
club de collectionneurs et d’amateurs de 
machines et d’objets d’autrefois caracté-
ristiques de la vie rurale de la première 
moitié du 20e siècle. Les quelque 70 
membres, majoritairement des Cantons-
de-l’Est, s’intéressent à des tracteurs et 
des engins stationnaires de même que 
des instruments aratoires et forestiers. 
D’autres collectionneurs présentent leur 
collection d’objets propres aux activités 
domestiques de la ferme : des outils ara-
toires, d’atelier ou de cuisine. Préservé 
avec amour et grand soin, ce patrimoine 
rural nous raconte une époque qui a 
marqué la transition entre une économie 
basée sur l’exploitation des ressources 
agricoles et forestières, celle du 19e 
siècle, et une période de développement 
industriel et de forte urbanisation. Ces 
objets qui meublaient le quotidien de 
nos grands-parents plongent le visiteur 
dans un passé révolu, à la fois poétique, 
nostalgique et surtout éducatif. Si vous 
n’avez jamais visité ce musée en plein air, 
courrez-y l’an prochain!

*PHOTO DE LA FORD T  avec la lé-
gende suivante sous la photo 

*L'obsolescence programmée (parfois 
aussi appelée « désuétude planifiée ») 
est le nom donné à l'ensemble des tech-
niques visant à réduire la durée de vie ou 
d'utilisation d'un produit afin d'en aug-
menter le taux de remplacement. Un bon 
exemple d'obsolescence programmée par 
le design et la mode entretenue par la pu-
blicité est l’histoire de la célèbre Ford T. 
C’était une voiture fiable, solide, durable, 
ayant très peu évolué durant ses 19 ans 
de production (1908 – 1927) et acces-
sible à l'Américain moyen. Mais, elle n'a 
finalement pas pu faire face à la concur-
rence de General Motors qui a établi sa 
stratégie d’obsolescence programmée 
avec la production régulière de nouveaux 
modèles démodant les séries précédentes. 
(Source Wikipédia).

PHOTO DE LA HUDSON ESSEX 
avec la légende suivante sous la photo 

Eliot Ness (Gary Lynch de Valcartier) au 
côté d’une Hudson Essex 1929 en com-
pagnie d’une jolie passagère, la mascotte 
de l’événement Yvonne St-Lawrence, 
personnifiée par Danielle Robinet qui, 
dans son costume des années « folles », 
incarne parfaitement le charme et l’élé-
gance de l’époque. Une beauté durable! 

EN ENCADRÉ

Gagnants de l’édition 2013 
de l’Exposition des voitures  
anciennes de Compton

Coup de cœur du public 

Ford Mustang 1968, Steve Brochu, 
Sherbrooke

Coup de cœur des jeunes

Oldsmobile Cutlass 1972, Ghislain 
Boucher, Coaticook

Catégorie 1945 et avant

Premier prix : Oldsmobile Coupe modi-
fiée 1937, Donald Foucher, Coaticook

Deuxième prix : Ford A modifiée 1931, 
François Drolet, Granby

Catégorie 1946 à 1965

Premier prix : Desoto Fireflite convertible 
1957, Édouard Rodrigue, Sherbrooke

Deuxième prix : Ford Thunderbird 
1955, Mike Chabot, Magog

Catégorie 1966 à 1973

Premier prix : Plymouth Cuda 1971, 
Gilbert Lévesque, Coaticook

Deuxième prix : Ford Mustang Fastback 
GT 1966, Réal Gagnon, Tingwick

Catégorie 1974 et après

Premier prix : Ford Mustang GT 1989, 
Robert Lavoie, Sherbrooke

Deuxième prix : Mercury Colony Park 
1987, Goeffray Poulleau, East Angus

Certificat de reconnaissance décerné à 
Monsieur Paul A. Canuel, de Sawyerville, 
pour sa contribution de visionnaire. M. 
Canuel nous a présenté la plus grande 
diversité de voitures anciennes et a été 
notre plus fidèle exposant depuis 2006.
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L'abondance est un état où les ressources disponibles dépassent les besoins, où 
les ressources sont en grande quantité. 
Ne sommes-nous pas dans cette période où tout est abondance? 
Abondance dans les récoltes de fruits et de légumes. 
Abondance des couleurs dans la nature. 
Abondance dans les nouveautés à la bibliothèque. 
Abondance dans les collections thématiques.

Lise Poirier
Le Club de lecture est maintenant terminé. Quarante des cinquante-sept enfants ins-
crits au Club ont fait en moyenne trois visites sur une période de six (6) semaines, ce 
qui est formidable! Une paire de jumelles et des livres ont été tirés parmi ces quarante 
enfants.

Voici les gagnants : Simon Hotte, Kevin Bergeron, Gabriel Gilbert, Marika Lussier-
Ladouceur, Frédérick Lussier-Ladouveur, Xavier Samson, Maïka Madore, Jordan 
Gagné, Marco Hotte, Éloïc Gilbert et Marika Corriveau. Félicitations aux gagnants 
et à l’été prochain!

Deux collections thématiques sont présentement  
exposées à la bibliothèque. 
Au pays des Pharaons (pour les enfants)

Découvrez les mystères des grandes pyramides et laissez-vous charmer par les fabu-
leux récits de la vie des grands pharaons et des divinités de cette époque. Plusieurs 
livres accompagnent cette collection.

Les beaux habits (pour les adultes)

La mode à travers les temps et à travers le monde. La mode féminine et masculine, les 
vêtements et les accessoires. Bref, une parade de mode pour tous les goûts.

ABC Abécédaire

L’exposition sur Tintin est terminée. À partir du 30 septembre 2013, nous aurons 
une nouvelle exposition : ABC Abécédaire

Voyager dans un abécédaire, c’est voyager aux pays des lettres. C’est aussi rêver un 
peu. Des artistes et des auteurs vous invitent à voyager à bord de leurs abécédaires. 
Vous y trouverez une dizaine d’œuvres originales uniques et une quarantaine de livres 
pour tous les goûts et pour tous les âges. À découvrir!

Pour les mordus des autos ou si vous avez l’intention de changer de voitures, nous 
avons pour vous le Guide de l’auto 2014.

Que se passera-t-il en octobre?
La Semaine des Bibliothèques publiques, leur raison d’être.

S’abonner à une bibliothèque publique, c’est réaliser que Madame de Sévigné avait 
bien raison : « Il n’est de tristesse qu’un beau livre ne peut consoler »

Le livre à prix unique, qu’en pensez-vous?
L’époque où on se rendait dans une grande surface pour acheter à bas prix le dernier 
best-seller pourrait être bientôt révolue. Tout comme celle où on se procurait pour 
pas cher un livre sur un site d’achat en ligne. 

À suivre…

Un bel automne à chacun!

Conduite et capacités affaiblies
Plusieurs arrestations dans notre MRC

Les policiers de la Sûreté du Québec de la MRC de Coaticook ont été parti-
culièrement proactifs dernièrement pour contrer la conduite avec les capacités 
affaiblies : durant les 11 derniers jours, les policiers ont effectué 9 arrestations 
pour cette catégorie d’infraction criminelle, dont 6 sont survenues durant le 
long congé de la Fête du Travail.

Différentes circonstances entourent cha-
cune de ses arrestations et il n’y a pas de 
profil particulier à établir concernant les 
suspects puisqu’il s’agit d’homme et de 
femmes de différentes tranches d’âge. 
Parmi les individus arrêtés, 8 étaient 
intoxiqués par l’alcool et une personne 
était sous l’influence de stupéfiants. 
Rappelons que la conduite avec les ca-
pacités affaiblies par la drogue est dé-
tectable au même titre que la conduite 
avec les capacités affaiblies par l’alcool; 
les policiers sont formés pour détecter ce 
type d’intoxication et les contrevenants 
seront poursuivis au criminel au même 
titre que ceux qui prennent le volant en 
état d’ébriété.

La conduite avec les capacités affaiblies 
représente un risque réel pour les usa-
gers de la route et les conséquences sont 
lourdes pour les personnes qui contre-
viennent à la loi : lorsque le conducteur 
arrêté échoue l’alcootest, son permis de 
conduire est automatiquement suspendu 
pour une période de 90 jours. De plus, 
si la personne a un taux d’alcoolémie 
supérieure au double de la limite légale 
(plus de 160 mg%), le véhicule est saisi 
pour une période de 30 jours aux frais 
du conducteur et cette période s’allonge 
à 90 jours en cas de récidive, sans oublier 
les accusations criminelles et les sanc-
tions sévères prévues lors d’un verdict de 
culpabilité.

Pour plus d’informations sur ce sujet, la 
population est invitée à consulter le site 
internet de la SAAQ au http://www.
saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/com-
portements/alcool/lois_sanctions_couts/
index.php

Les policiers de la Sûreté du Québec dé-
sirent rappeler à la population que diffé-
rents moyens sont à leur disposition pour 
ne pas conduire en état d’ébriété. La 
MRC de Coaticook a un service de taxi 
24/7 ainsi qu’une entreprise qui effectue 
du raccompagnement de personne avec 
leurs véhicules. Également, le fait d’avoir 
un conducteur désigné demeure une so-
lution simple et à la portée de tous.

Afin d’assurer un réseau routier sé-
curitaire pour tous, les policiers vont 
poursuivre leurs efforts pour contrer la 
conduite avec les capacités affaiblies. 
La population est invitée à signaler les 
conducteurs fautifs en composant le 
310-4141 et cette démarche peut se faire 
de manière tout à fait confidentielle et 
anonyme.

Frédérick Pelletier # 10359  
Directeur intérimaire 
Poste de la Sûreté du Québec 
MRC de Coaticook 
819 849-4813 
557, rue Main Ouest 
Coaticook, Québec  J1A 2S5

Nouvelles de la Belle Ancolie
L’automne est à nos portes et comme à l’habitude, Francine et moi voulons 
vous communiquer la suite de l’histoire de notre projet. 

Après plusieurs invitations à venir à la maison (déjeuners, feux du mercredi, 
dîners, cafés-rencontres, conférences, etc.) et compte tenu du peu de réponses 
reçues, nous avons décidé de mettre fin à nos activités de restauration et autres.

Nous continuerons encore à recevoir aussi chaleureusement des clients dans le 
gîte et à leur présenter Compton et ses richesses.

Merci à tous ceux qui sont venus nous voir et déguster nos bons petits plats.

Marjolaine et Francine

Écho de la bibliothèque
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Mon climat, ma santé, notre avenir
Dans notre région, les nouvelles conditions climatiques auront principalement 
un impact sur les infrastructures, la gestion de l’eau, la production hydroélec-
trique, le tourisme et les loisirs. 

INFORMEZ-VOUS! 
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Chronique environnement

Ça va où?
Malgré le fait que les bacs bleus nous côtoient depuis une vingtaine d’années, un 
récent sondage démontre que les gens sont toujours confus quant aux matières à 
récupérer. Les écoconseillères qui ont inspecté les bacs à déchets cet été le confir-
ment. La grande majorité des bacs à déchets contenaient des matières recyclables ou 
compostables.  

Par Monique Clément, recycologue

Voici donc le premier cours de 
récupération 101, simplifié. 

Bac de recyclage (bac bleu) :

Seulement 3 choses peuvent être placées 
dans le bac de récupération : 

1. Papier;

2. Carton;

3. Contenants (rincés).

Les contenants peuvent être en plas-
tique, en verre ou en métal, mais ça doit 
être des contenants. Les sacs et pellicules 
de plastique peuvent aussi être récupérés 
à condition qu’ils soient regroupés dans 
un sac noué. Toutes les matières faites 
de métal ou de plastique qui ne sont pas 
des contenants NE doivent PAS être pla-
cées dans le bac de recyclage, mais plu-
tôt apportées à l’écocentre ou à d’autres 
récupérateurs. 

Papier, carton et contenants, un point 
c’est tout.

Bac à compost (bac brun) :

Le bac brun peut accueillir toutes les ma-
tières qui se décomposent rapidement 
(moins d’un an), soit 3 principales caté-
gories :

1. Les résidus de nourriture, sans 
exception;

2. Les résidus de jardin (herbes, feuilles, 
branches, etc.);

3. Les papiers souillés (mouchoirs, es-
suie-tout, assiette en carton, etc.).

Toutes matières plastiques sont refusées, 
à moins qu’elles ne soient certifiées « 
compostables ».

Ressourcerie des 
Frontières 

La Ressourcerie recueille tous les objets 
ménagers en bon état ou non. Voici les 
grandes catégories :

1. Meubles et électroménagers;

2. Matériel électronique et électrique;

3. Menus objets (vaisselles, jeux, jouets, 
livres, outils, bibelots, etc.).

On peut appeler pour une collecte à do-
micile sans frais au 819 804-1018, ou ap-
porter soi-même les matières au 177, rue 
Cutting, à Coaticook.

Nous poursuivrons avec le cours de re-
cyclage 101 dans la prochaine édition. 
En attendant, je vous invite à participer 
au jeu-questionnaire « Ça va où? » mis 
sur pied par notre centre de tri. Visitez 
le site www.recupestrie.com ou la page 
Facebook de Récupestrie. Cartes-cadeaux 
à gagner. Le concours se termine le 30 
septembre 2013.  

Pour plus d’information, consultez la 
section « matières résiduelles » du site in-
ternet de la MRC de Coaticook : www.
mrcdecoaticook.qc.ca ou visitez le site de 
la municipalité : www.compton.ca/fr/ci-
toyen/matieres_residuelles.php.

La Magie du Rire
Est-ce que trop rire fait peur? Une chose est sûre, ceux qui rient trop dérangent 
et on tolère difficilement ces fous qui rient pour rien. Une séance de rire sans 
raison permet de nous rapprocher de notre folie, de nos émotions, d’ouvrir une 
porte… et ça fait peur. 

Par Claudia Ross
Les émotions négatives sont si douloureuses, on a peur de déverser un torrent de 
larmes et tellement de colère, de rage et de peine qu’on craint de causer un tsunami. 
Avez-vous déjà goûté aux délices d’un tsunami de rire? Quand on devient rouge, tout 
mou, essoufflé, déconnecté de notre côté sérieux et rigide, que toute trace de stress est 
disparue parce qu’on nage dans une bulle de joie, de gaieté enfantine, amicale, sans 
aucun questionnement, ni doute, ni raisonnement. Le pur plaisir nous envahit et 
toutes nos cellules sont en harmonie. C’est alors que la magie opère et des guérisons 
se font tout naturellement. Simplement. Facilement.  

Chaque émotion mérite d’être vécue et honorée, car elle représente notre baromètre, 
voire notre médecin intérieur. Malheureusement, on ne se donne pas toujours le 
droit et le respect ni le temps nécessaire pour vivre et évacuer nos émotions, on crée 
alors un trop-plein qui peut exploser. Je pense souvent aux policiers, pompiers, en-
deuillés, sinistrés et élus de Lac-Mégantic qui ont vécu et vivent toute une gamme 
d’émotions... La colère ou le stress doivent être évacués, comme on doit faire sortir la 
pression dans un presto, sinon ça peut exploser et faire tout un dégât…

Je crois profondément que le rire est une façon efficace, accessible et nécessaire pour 
survivre et retrouver une joie de vivre malgré la peine, et continuer. Dans les périodes 
les plus difficiles de ma vie, le rire a été mon médicament naturel infaillible. Et ses 
pires dégâts peuvent être une légère incontinence et quelques flatulences! Dans toutes 
les émotions reliées à l’amour, le rire vient en tête de liste. C’est une énergie qui 
partage et guérit. Il permet non seulement d’évacuer nos émotions sainement et faci-
lement, de renforcer notre système immunitaire, mais est aussi le plus court chemin 
entre deux êtres humains. Rire avec des amis est un vrai bonheur et réconfortant. 
Avec un groupe d’étrangers qui deviennent instantanément complices, c’est rafrai-
chissant et libérateur. On se rappelle alors que nous ne faisons tous qu’un. 

Je sais qu’on se rend compte, trop souvent, à quel point ce qui est disparu nous était 
si cher que lorsqu’on l’a perdu. Perdre quelqu’un de proche qu’on aimait profondé-
ment, c’est triste, c’est souffrant. Mais la souffrance n'est pas veine, chaque expé-
rience, même si elle fait souffrir, permet d'être qui on est. Il faut traverser bien des 
tempêtes pour connaitre la vraie saveur des jours heureux.  

Méganticois, nous rirons ensemble bientôt, nous unirons nos rires. Je souhaite le plus 
grand bonheur au plus grand nombre d’êtres humains. Et c’est en vous offrant ma 
joie de vivre et mes rires contagieux que je vous partage ce que j’ai de plus précieux… 
Au plaisir!

Chronique du rire
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Il y a du nouveau au sujet des réunions de nos Chevaliers : dorénavant, elles se 
tiendront au presbytère de Compton.  

Par Gilles Pomerleau, Grand Chevalier
La réunion du mercredi 18 septembre 2013 se tiendra au presbytère de Compton 
dès 19 h 30. Nous vous attendons avec plaisir et avons hâte de vous retrouver ou 
de vous rencontrer. Apportez vos commentaires constructifs et vos bonnes idées.

À venir
Bingo au sous-sol de l’église de Compton le 29 septembre 2013, dès 13 h. L’entrée 
est gratuite, carte au coût de 1 $ chacune, bienvenue à tous!

Il n’est pas nécessaire d’être un Chevalier pour nous communiquer vos idées ou 
pour vous impliquer dans la communauté. Vous désirez plus d’informations? 
N’hésitez pas à me contacter, c’est mon rôle de Grand Chevalier et je le fais avec 
plaisir! Par téléphone, avant 20 h, au 819 835-0182 ou en tout temps sur mon 
courriel à gilles_pomerleau@hotmail.com.

Écho des Chevaliers de Colomb

Le tueur silencieux
Il est une heure du matin. Il rôde. Il cherche une occasion de tuer. Eh oui, c'est un tueur. C'est dans sa nature. Il est dangereux. Passe-muraille, il est transparent, 
incolore, sans saveur. Personne ne peut déceler sa présence. Il ne dégage aucune odeur; même un bon chien de garde ne peut le repérer. 

Se cachant dans les recoins, il réussit à pénétrer dans une demeure. Il a réussi en passant par une fissure minuscule. Passe-muraille, vous dis-je. 

Avant d'envoyer les occupants de cette 
maison dans l'au-delà, il commence 
par les incommoder, subtilement. C'est 
un avertissement! Les occupants se 
sont couchés avec des malaises légers, 
convaincus d'avoir attrapé un virus ou de 
souffrir d'indigestion. Maintenant, tout 
le monde dort. Pour couronner le tout, 
aucun gardien de sécurité n'effectue de 
surveillance. Il peut accomplir son méfait 
en toute tranquillité. 

Au matin, un voisin constate l'horreur : 
les occupants de la maison sont passés de 
vie à trépas. 

L'inspecteur Christophe Otis est dépê-
ché sur lieux. La mort est suspecte. Pas 
de sang, pas de trace d'effraction. C'est 
le quatrième cas depuis le début de 
l'été. Serait-ce un tueur en série? Il faut 
enquêter. 

Une visite au médecin légiste lui apprend 
que tous les décès ont la même cause : 
asphyxie. 

Les soupçons d'Otis se précisent. Sur la 
terrasse arrière de la maison se trouve un 
barbecue au propane. Dans les autres 
cas, il y avait une fournaise à l'huile, un 
garage attenant à la maison et un vieux 
réfrigérateur au gaz. La combustion de 

carburant constitue le point commun. 

L'inspecteur termine son enquête. Voici 
un extrait de son rapport : 

Après avoir eu confirmation du médecin 
légiste que les décès ont pour cause une 
asphyxie, j'ai fait les vérifications sui-
vantes : sur chacune des scènes de crime, 
j'ai constaté la présence d'appareils utili-
sant un combustible comme le propane, 
le gaz naturel, le mazout et l'essence. 

Chez les Dubois, la maison était pourvue 
d'un système de chauffage biénergie com-
binant le mazout à l'électricité. J'ai fait 
inspecter l'appareil de chauffage et il s'est 
avéré que les brûleurs étaient obstrués 
par de la rouille, causant une combus-
tion incomplète du combustible. Cette 
situation a provoqué la production de 
monoxyde de carbone. Il semble évident 
que l'entretien de l'appareil de chauffage 
ne s'était pas fait depuis longtemps. 

Chez les Villeneuve, le garage attenant 
peut facilement être en cause, puisqu'on 
y a trouvé la voiture familiale dont le 
réservoir était à sec. Ma conclusion est 
qu'un membre de la famille a laissé le 
moteur de l'automobile en marche. Le 
monoxyde de carbone, produit par la 
combustion de l'essence, s'est infiltré 

dans la maison. 

Les Boucher possédaient un vieux mo-
dèle de réfrigérateur au gaz. La vétusté du 
système de réfrigération et son manque 
d'entretien ont permis la fuite de mo-
noxyde de carbone, encore, causant la 
mort du couple. Remplacer ce vieil ap-
pareil leur aurait évité une visite précoce 
dans l'au-delà. 

Enfin, sur les lieux du dernier crime, j'ai 
trouvé un barbecue au propane, adossé 
au mur de la cuisine, près de la porte-fe-
nêtre. Les voisins m'ont dit que, malgré 
la pluie, une fête avait eu lieu. Je soup-
çonne que les Desjardins, en dépit du 
mauvais temps, ont utilisé le barbecue en 
l'installant très près de la porte. Le mo-
noxyde de carbone produit lors de l'uti-
lisation de l'appareil a pu alors s'infiltrer 
à l'intérieur. Il aurait fallu éloigner le bar-
becue de la maison ou simplement ne pas 
l'utiliser. 

Dans les quatre cas, il n'y avait aucun 
gardien de sécurité. Un simple avertisseur 
de monoxyde de carbone placé dans le 
corridor des chambres aurait sauvé la vie 
de tous ces gens. De plus, les modèles ré-
cents de réfrigérateurs au gaz ont un dé-
tecteur de monoxyde de carbone intégré. 

Comme les décès sont survenus au cours 
de la nuit, les victimes ont peut-être 
détecté les symptômes d'intoxication 
comme les maux de tête, les nausées et 
les vertiges en croyant à un malaise pas-
sager. L'intoxication avancée est aussi 
passée inaperçue. Si l'intoxication était 
survenue durant le jour, ces symptômes 
auraient pu mettre la puce à l'oreille des 
victimes. 

Le coupable est donc le monoxyde de 
carbone, gaz dangereux, car inodore, 
incolore, sans saveur et non irritant. 
Chaque famille est complice. Aucune n'a 
su se protéger contre le danger inhérent à 
l'utilisation de ces différents appareils de 
combustion. 

Crimes élucidés.

C. O. 

SOYEZ VIGILANTS EN PRÉSENCE 
DES COMBUSTIBLES! 

Votre SSI de Compton et le MSP
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nos annonceurs Annoncez dans 
l’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé 
en tant que bottin pour Compton. En plus 
de la publicité publiée chaque mois, les an-
nonceurs sont gratuitement inscrits dans le 
bottin mensuel en dernière page de L’écho 
et reçoivent gratuitement une exemplaire du 
journal s’ils sont de l’extérieur de Compton.

Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché de
3 000 habitants, fi ers de leur municipalité et 
de leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et 
désirez vous abonnez à L’écho?

Contactez le 819 849-9423
echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef
Lisette Proulx

Rédaction 
Brigitte Robert

Collaborateurs, 
collaboratrices du mois
Aurélie Gagnon
Claudia Ross
Hélène Bureau
Jacques Leblond
Jonathan Garceau
Lise Poirier
Monique Clément
Patricia Langevin 

Patrick Lanctot

Infographie
Véronique Masson

Photos
Lilimagine

Révision
Sara Favreau-Perreault

L’écho de Compton 
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez- 

pas à ajouter votre grain de sel en 
publiant vos photos et nouvelles sur la 
page Facebook de L’écho de Compton: 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de 
Compton permet le partage dynamique 
des informations sur la vie municipale, 
commerciale, sociale et culturelle de 
notre milieu.

lisez l’écho en ligne

www.compton.ca/echo
sous l’onglet Vivre à Compton
ou sur estrieplus.com

3, chemin de Hatley, 
Compton J0B 1L0
Horaire d’été des bureaux 
de la Municipalité : 
du 25 juin au 6 septembre 2013 
inclusivement, du lundi au jeudi de 
9 h à 16 h et le vendredi de 9 h à midi

T. : 819 835-5584, 
téléc.: 819 835-5750 
Urgences : 819 573-4374
Collecte de l’ensemble des 
matières résiduelles: bac noir, 
brun, bleu et plastiques 
agricoles
Voir www.compton.ca
Obligatoire
- Licence de chiens, 10 $.
- Enregistrement du système 
d’alarme.
- Permis de construction, de réno-
vation, d’a grandissement, de démo-
lition d’habitation, de garage, de 
remise ou lors de la pose d’enseigne. 
Pour le traitement des eaux usées ou 
le captage d’eau, l’abattage d’arbre en 
zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-
5584 ou 819 835-5436.
- Permis de feu, de feu d’artifi ce, 
de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine 
d’amende, 819 835-5584.
Travaux d’aménagement de 
cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou 
un permis, communiquez avec 
monsieur  Jean-Bernard Audet 
de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Comptoir familial
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvelle horaire
2012: mercredi de 13 h à 19 h
jeudi de 13 h à 19 h

Votre comptoir est situé en face de la 
COOP de Compton

Récupération de la peinture, des 
contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis -
S.- St-Laurent : les premiers et troisièmes 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire 
Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte 
du lundi au vendredi entre 9 h et 
16 h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre 
d’accès communautaire à 
internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, 
les mercredis de 14 h 00 à 19 h, les 
jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
Réserver au 819 849-3053.

municipalité de Compton
Acti-Bus 819 849-3024

Adrienne Houle, avocate 819 849-3103

Alain Blanchette, peintre 819 835-0402

Animalerie Chez Channel 819 849-7913

Bonichoix 819 835-5492

Brunelle Électronique 819 849-3608

Centre funéraire coopératif 819 849-6688

Clinique Synergie Santé 819 837-2013

Coiff ure Navaho 819 835-0223

Construction Mario Inkel 819 835-0131

COOP Compton, Unimat 819 835-5411

Daniel Parent, arpenteur-géomètre 819 849-4100

Denis Brouillard achat de coupes 
de bois

819 835-5554

Dépanneur Relais du Domaine 819 835-9448

Député Jean Rousseau 819 347-2598

Domaine Ives Hill 819 837-0301

François Rodrigue, machineries 
agricoles

819 674-6656

Gérard Leblanc, assurance 819 835-9511

Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 819 849-4855

IGA Coaticook 819 849-6226

Inspection Miguel Gilbert 819 835-9000

Le Bocage, Auberge et restaurant 819 835-5653

Les entreprises Éric Groleau 819 574-7550

LiliMagine communication 819 849-9423

Les Terrasses Wood 819 835-0060

Les Vallons maraîchers 819 849-2652

Luc Jacques, réparation 
électroménagers

819 849-0250

JM Martineau, électricien 819 835-5773

J.M. Jeanson 819 347-6098

Kroki communication 819 674-6943

Miche Crocpot, traiteur 819 835-5785

Murray Luce, réparation petits 
moteurs

819 212-1868

Pavillon des Arts et de la Culture 819 849-6371

Promutuel Coaticook, assurance 819 849-9891

Pur Beauté, esthétique 819 835-1220

Réginald Branchaud, entretien et 
réparation de cheminées

819 835-9203

Service d’aide domestique 819 849-7716

Sico, Centre de peinture Daniel 
Laroche

819 849-4410

Station-service Daniel Boivin 819 835-5447

Suzanne Couture, comptable 819 835-9139

Tommy Veilleux, déneigement, 
etc.

819 572-3806

municipalité
Dès le lundi 9 septembre, 

l’horaire régulier reprendra 
sa place et les bureaux seront 

 ouverts tous les jours, soit lundi 
au vendredi de 9 h à 16 h.

Vous souhaitez avoir des 
informations sur la vie à 

Compton ou sur les rendez-
vous à ne pas manquer?

 Venez vous informer sur: 
www.compton.ca

GAGNANTS DE LI-GAGN-ONS 
du mois juin 2013

500 $: Laurette Lachance, Compton,
 Billet no 225
300 $: Lise Poirier, Compton
 Billet no 044
200 $: Élise Lapointe et Irène Audet
 Compton, Billet no 026
100 $: Yvon Lapointe, Compton
 Billet no 249
75 $: Olivier Leblanc, Compton
 Billet no 072
Félicitations et bonne chance à tous 

pour les prochains tirages!

Ressourcerie des Frontières
177, rue Cutting, Coaticook, Qc
819 804-1018




